
 

TOMBOLA 

CCFD-TERRE SOLIDAIRE – Poitou-Charentes 

Document de fonctionnement 

Du 19 mai 2026 au 3 octobre 2026 

1. PRÉSENTATION DE L'OPÉRATION 

 

La tombola du CCFD-Terre Solidaire, organisée par la délégation Poitou-Charentes, a pour objectif de financer un 
séjour d’immersion au Brésil prévu au printemps 2027. Elle permet également de faire connaître les missions et 
les valeurs du CCFD-Terre Solidaire auprès du grand public. 

 

Organisateur 

CCFD-Terre Solidaire – Poitou-Charentes 

Territoire 

France métropolitaine (pilotée par la Région Poitou-
Charentes) 

Durée 

Du 19 mai 2026 au 3 octobre 2026 

Objectif financier 

3 000 Tickets × 2 € = 6 000 € (recette maximale) 

 

2. LES TICKETS DE TOMBOLA 

 

Chaque ticket est composé de deux parties : 

• Un ticket acheteur numéroté et détachable, à remettre à l'acheteur comme preuve d'achat et pour faire 
valoir un éventuel gain. 

• Une souche portant le même numéro, à remplir et à remettre pour participer au tirage au sort. 

 

Tarif et conditionnement 

Prix unitaire : 2 € par ticket 

Conditionnement : carnets de 10 tickets (soit 20 € par carnet) 
Volume total : 300 carnets = 3 000 tickets 

Numérotation : de 1 à 3 000 

 

3. QUI PEUT PARTICIPER ? 

 

Toute personne âgée de 18 ans révolus au 19 mai 2026 et résidant en France métropolitaine peut participer à la 
tombola. 

 

 

 



 

4. COMMENT PARTICIPER ? 

 

Pour valider sa participation au tirage au sort, chaque acheteur doit : 

 

 Acheter un ou plusieurs tickets de tombola auprès d’une délégation ou d’un bénévole du CCFD-Terre 
Solidaire. 

 Remplir de manière lisible et complète les souches des tickets, en y indiquant les informations 
demandées (notamment nom, prénom et coordonnées). 

 

⚠ Toute souche incomplète, illisible ou erronée sera invalide et ne pourra pas participer au tirage. 

 

5. RÔLE DES DÉLÉGATIONS DIOCÉSAINES 

 

Chaque délégation diocésaine (DD) a désigné un référent bénévole, chargé de mobiliser les équipes, distribuer les 
carnets et suivre les ventes sur le territoire. 

Missions du référent 

• Recenser les besoins en tickets des équipes locales et passer commande pour la DD. 

• Distribuer les carnets aux bénévoles vendeurs. 

• Suivre le nombre de carnets distribués, vendus et les recettes générées. 

• Collecter et envoyer les souches remplies. 

• Renvoyer les tickets invendus en fin d'opération. 

 

Commander des carnets 

 Pour la DD 16 / Pascale MICHAUD - michaud.pascale1@aliceadsl.fr - 06 31 42 99 29 
 Pour la DD 17 : Christine MOREAU - moreauchris@laposte.net - 07 62 70 61 97 
 Pour la DD 86/79 et autres délégations : Jean-Yves MAUGIS - jy.maugis@orange.fr - 06 81 10 02 68 

Les tickets ne sont pas facturés aux DD, ils sont mis à disposition. 

 

7. CALENDRIER DE L'OPÉRATION 

 

Dès le 19 mai 2026 Lancement officiel de la vente des tickets 

Au plus tard le 3 octobre 
2026 

Date limite d'envoi des souches au siège (minuit) 

10 octobre 2026 Tirage au sort 

22 novembre 2026 Date limite de confirmation d'acceptation du lot par les gagnants 

18 décembre 2026 Date limite de réclamation pour les suppléants 
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8. LES 10 LOTS À GAGNER 

 

Valeur globale des lots : 1 224,05 €. Pour chaque lot, deux souches sont tirées (gagnant + suppléant).  
 

Rang Lot Valeur 

1er Vol en montgolfière pour 2 personnes – Terre d'Envol 580 € 

2e Week-end insolite pour 2 personnes – Domaine de Dienné 300 € 

3e Lot gourmand – Boutique solidaire CCFD (grande corbeille) 99,55 € 

4e Lot gourmand – Boutique solidaire CCFD (petite corbeille) 49,70 € 

5e–8e Duo de bouteilles : Fié Gris + Pineau des Charentes bio (×4) 23,70 € / lot 

9e–10e Panier garni – Ferme de Chassagne (légumes secs, farines, huiles) 
(×2) 

50 € / lot 

 

9. TIRAGE AU SORT ET CONTACT DES GAGNANTS 

 

Le tirage au sort se déroulera le samedi 10 octobre 2026. Pour chacun des 10 lots, deux souches sont tirées : 

• La première souche désigne le gagnant. 

• La seconde souche désigne le suppléant (en cas de non-réponse du gagnant). 

 

Les gagnants sont contactés par téléphone et/ou email. La liste est publiée sur : 

https://ccfd-terresolidaire.org/regions/poitou-charentes 

 

Pour être validé, le gagnant doit présenter le ticket correspondant à la souche gagnante (même numéro). 

 

10. RETOUR DES SOUCHES 

 
Pour être comprises dans ce tirage au sort, les souches complétées doivent être parvenues au plus tard le samedi 
3 octobre 2026.   
 
Les souches devront être retournées aux référents dans les DD soit par courrier ou en main propre. 
 
Passé ce délai, les souches reçues ne seront pas prises en compte dans le tirage au sort.  
 
 
 
 
 

 



 

Envoi des carnets vendus et tickets invendus 

 Pour la DD 16 / Pascale MICHAUD - 17 rue de la Fraternité, 16160 GOND-PONTOUVRE 
 Pour la DD 17 : Christine MOREAU - 17 rue d’Anjou, 17138 PUILBOREAU 
 Pour la DD 86/79 et autres délégations : Jean-Yves MAUGIS - 7 Allée Paul Eluard, 86300 CHAUVIGNY 

Conseillé : envoi en recommandé avec suivi. 

Joindre une note indiquant la quantité et les numéros des carnets envoyées. 

 

Informations réglementaires 

Le règlement complet est disponible sur le site du CCFD-Terre Solidaire - Poitou-Charentes. En cas de litige, seul le Tribunal 
Judiciaire de Paris est compétent. Les données collectées (nom, prénom, adresses postale et email) sont traitées 
conformément au RGPD. Contact DPO : dpo@ccfd-terresolidaire.org. 
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